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Convoqué le jeudi 11 décembre 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 17 décembre 2014 à 
17h00, sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER,  Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, 
Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre 
MOURE, Caroline NAVARRE, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira 
SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, 
Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Audrey LLEDO, Véronique PEREZ. 
Absents : 
 
 

  

 

Attributions et modifications d'attributions de subventions - Exercice 2014 et 
Exercice 2015 

 
 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
1) Attributions de subventions pour l’exercice 2014 : 

 
Le dynamisme de la vie associative est un moteur essentiel du vivre ensemble à Montpellier. Chaque année 
la Ville soutient l’action de nombreuses structures qui participent à l’attractivité et à l’animation de notre 
territoire. 
Ces initiatives citoyennes concrétisent les valeurs du partage, de la rencontre et du don. 
Pour aider les associations et les partenaires à mener à bien leurs activités et leurs projets, il y a lieu de leur 
allouer une subvention suivant les tableaux ci-dessous. 

 
 
 

• Dans le cadre de la thématique SANTE : 
Code Structure Nature Nom du projet Montant 

5577 

CENTRE 
HOSPITALIER 
REGIONAL 
UNIVERSITAIRE DE 
MONTPELLIER 

Projet 

11ème JOURNEE 
MONTPELLIERAINE 

DES SOINS 
PALLIATIFS 

5 827 € 

TOTAL 5 827 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 17563, nature 6574, fonction 925 
 
 
 

• Dans le cadre de la thématique JEUNESSE & SPORT : 
� SPORT 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 
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Code Structure Nature Nom du projet Montant 

1320 

TAI CHI CHUAN 
STYLE YANG 
ORIGINEL 
MONTPELLIER 

Projet 

DECOUVERTE DU 
TAI CHI NATURE 
ET ABORDER LA 
RENTREE D’UN 

PIED SEREIN 

1 000 € 

1634 
VOLLEY LOISIR 
MONTPELLIER 

Projet 
ACTIVITES 

DEVELOPPEMENT 
VOLLEY BALL 

1 500 € 

5886 
FOOTBALL CLUB 
MONTPELLIER 
CEVENNES 

Fonctionnemment  1 500 € 

TOTAL 4 000 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1776, nature 6574, fonction 924 
 
 
 

• Dans le cadre de la thématique SOCIAL: 
� SOLIDARITE 

Code Structure Nature Montant 

369 

INSTITUT DE 
VICTIMOLOGIE DU 
LANGUEDOC-
ROUSSILLON 

Fonctionnement 1 500 € 

3318 

ASSOCIATION 
NATIONALE LE 
REFUGE 
DELEGATION 
MONTPELLIER 

Fonctionnement 2 000 € 

TOTAL 3 500 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 21497, nature 6574, fonction 925 

� COHESION SOCIALE 
Code Structure Nature Montant 

4907 
RESEAU ACCUEIL 
INSERTION DE 
L’HERAULT 

Fonctionnement 5 000 € 

TOTAL 5 000 € 
      Les crédits seront prélevés sur la ligne 21498, nature 6574, fonction 925 
 
 
 

• Dans le cadre de la thématique URBANISME ET AMENAGEMENT DURABLE: 
� LOGEMENT 

Code Structure Nature Montant 

4151 
HABITAT ET 
HUMANISME 
HERAULT 

Fonctionnement 1 500 € 

TOTAL 1 500 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 18891, nature 6574, fonction 920 
 
 
 

• Dans le cadre de la thématique FINANCES : 
Code Structure Nature Nom du projet Montant 

 
RESTOS DU COEUR Projet CONCERT DES 50 000 € 



ENFOIRES 2015 
TOTAL 50 000 € 
Les crédits seront prélevés de la façon suivante : 
- 35 000 € sur la ligne 21498, nature 6574, fonction 925 
- 15 000 € sur la ligne 21364, nature 6574, fonction 920 

 
Code Structure Nature Montant 

 

COMITE DE SOUTIEN 
POUR QUE VIVE LA 
MARSEILLAISE / LES 
AMIS DE LA 
MARSEILLAISE 

Fonctionnement 12 000 € 

TOTAL 12 000 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 18891, nature 6574, fonction 920 
 
 
 

• Dans le cadre de la thématique CULTURE : 
Code Structure Nature Nom du projet Montant 

980 

FESTIVAL 
INTERNATIONAL DE 
RADIO FRANCE ET 
DE MONTPELLIER 

Fonctionnement  60 000 € 

TOTAL 60 000 € 
Les crédits seront prélevés de la façon suivante : 
- 30 000 € sur la ligne 1937, nature 6574, fonction 924 
- 30 000 € sur la ligne 1350, nature 6574, fonction 920 

 
 
 

• Dans le cadre des PEDT : 
Code Structure Nature Nom du projet Montant 

344 TERRE NOURRICIERE Projet 
LE JARDIN DES 

"P'TITS CURIEUX" 
2 550 € 

6184 
EDUQUER CREER 
DIVERTIR CULTIVER 
ECDC 

Projet ARCADEMIE 2 000 € 

3230 

MAISON DE 
L'ARCHITECTURE DU 
LANGUEDOC 
ROUSSILLON 

Projet 
LES PETITS 

ARCHITECTES 
2 300 € 

38 RADIO AVIVA 88 FM Projet 

INITIATION AU 
DEBAT ET 

REDACTION D’UN 
MAGAZINE 

8 000 € 

5722 

PRATIQUES 
EDUCATIVES ET 
PLAISIRS SPORTIFS 
PEPS 

Projet 
HISTOIRES 

FANTASTIQUES 
3 340 € 

TOTAL 18 190 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 24419, nature 6574, fonction 922 
 

 
2) Annulation d’attributions de subventions : 

 



• La Ville de Montpellier a attribué, lors de la séance du Conseil municipal du 17 février 2014, une 
subvention de 2 500 € à la structure LA NOUVELLE AVENTURE Code 5802 dans le cadre de la 
thématique CULTURE. En raison de la nature commerciale de cette structure, il est proposé au 
Conseil municipal d’annuler l’attribution de cette subvention. 

 
• La Ville de Montpellier a attribué, lors de la séance du Conseil municipal du 17 février 2014, une 

subvention de 1 000 € à la structure THEATRE DES TREIZE VENTS Code 213 dans le cadre du 
dispositif CUCS COHESION SOCIALE. En raison de la nature commerciale de cette structure, il est 
proposé au Conseil municipal d’annuler l’attribution de cette subvention. 

 
• La Ville de Montpellier, dans le cadre de la mise en place des projets d’activités périscolaires, a 

attribué des subventions au conseil municipal du 24 juillet 2014. Les structures bénéficiaires ne 
pouvant réaliser le projet dans les conditions initialement prévues, il convient d’annuler les 
subventions suivantes :  

 
Code Structure Nature Nom du projet Montant 

3473 

ASSOCIATION 
RENAISSANCE 
DEVELOPPEMENT 
INSERTION 

Projet 
LA VOIE DE LA 

REUSSITE 
EDUCATIVE 

6 000 € 

38 RADIO AVIVA 88 FM Projet 

DECOUVERTE DES 
METIERS DE LA 

RADIO INITIATION 
AU DEBAT  

3 000 € 

TOTAL 9 000 € 
 

 
3) Attributions de subventions pour l’exercice 2015: 

 
Afin de permettre à nos partenaires d’assurer la continuité de leurs activités et le financement de leurs 
charges de personnel, il est proposé de leur attribuer une première subvention, correspondant à environ 30% 
du montant de la subvention estimé pour 2015. 
 
 
Chapitre Nature Code Structure Nature Montant 

925 657362 1886 
CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE 

Fonctionnement 3 714 000 € 

929 6574 4115 
OFFICE DE TOURISME DE 
MONTPELLIER 

Fonctionnement 578 250 € 

920 6574 2866 
COMITE DES ŒUVRES 
SOCIALES ET 
CULTURELLES 

Fonctionnement 207 800 € 

928 65738 3486 GIP DSUA Fonctionnement 58 807 € 

922 657361 3112 
CAISSE DES ECOLES DE 
LA VILLE DE 
MONTPELLIER 

Fonctionnement 51 600 € 

929 6574 5456 
PROMOTION DES FLUX 
TOURISTIQUES ET 
ECONOMIQUES 

Fonctionnement 59 250 € 

TOTAL 4 669 707 € 
 

 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
- D’approuver la lettre d’engagement et les conventions types annexées à la présente délibération ; 
- De décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature des 
conventions ou des lettres d’engagement ; 



- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget sur les imputations citées ci-dessus;  
- D’approuver les modifications d’attributions de subventions telles que définies ci-dessus ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 18 décembre 2014 

 


